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1. Informations générales 

Cours 

Titre Laboratoire d’optique (3 crédits) 

Sigle PHY 3040  

Site StudiUM https://studium.umontreal.ca/course/view.php?id=249382 

Faculté / École / 
Département 

Arts et sciences 

Trimestre Automne  

Année 2023 

Mode de 
formation 

En présentiel 

Déroulement du 
cours 

Lundi 8h30 – 11h30  B-1431 

Mardi 15h30 – 18h30  B-1431 

 

Enseignants 

Nom  Andrea Bianchi 

Coordonnés Bureau : B-4421, Complexe des sciences 
Courriel : andrea.bianchi@umontreal.ca 

  

Nom  Richard Leonelli 

Coordonnés Bureau : B-4425, Complexe des sciences 
Courriel : richard.leonelli@umontreal.ca 

 
 
 

Personnes-ressource 
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Auxiliaires À venir 

 
 

Description du cours 

Description 
simple 

Travaux pratiques d'optique géométrique et d'optique physique. 

Place du cours 
dans le 
programme 

Ce cours fait partie du bloc obligatoire 01B – Formation expérimentale du baccalauréat en 
physique et du bloc optionnel 71F – Compléments de physique de la majeure en physique.   

Description 
détaillée 

Le cours consiste à effectuer cinq expériences différentes relatives à des phénomènes d’optique 
géométrique, d’optique physique et d’optique quantique parmi les huit expériences suivantes : 
 
Absorption (ABS) Mesure de la transmittance et de la réflectance dans le visible et le proche 
infrarouge de filtres interférentiels et de semi-conducteurs. 
 
Cohérence de faisceaux optiques (COH) Longueur de cohérence de sources 
monochromatiques, dichromatiques et à large bande ; indice de réfraction de quelques gaz. 
 
Rotation de Faraday (FAR) Observation de la rotation du plan de polarisation de la lumière sous 
l’influence d’un champ magnétique et mesure de la constante de Verdet d’un échantillon de verre 
ou de liquide. 
 
Faisceaux gaussiens (FGA) Caractérisation d'un faisceau laser après propagation à travers 
divers éléments optiques. 
 
Fibres optiques (FOP) Clivage, alignement et caractérisation de fibres optiques monomodes et 
multimodes. 
 
Photons intriqués (PIN) Étude du phénomène d’intrication quantique et de non-localité par 
l’observation de la coïncidence de la polarisation d’une paire de photons émis lors de la 
conversion paramétrique descendante d’un photon de plus haute énergie. 
 
Diffusion Raman (RAM) Détermination de l’énergie des phonons optiques de trois différents 
cristaux. 
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Effet Zeeman (ZEE) Effet d'un champ magnétique sur l'énergie de deux des raies d'émission du 
Hg ; détermination du magnéton de Bohr. 
 

• Les expériences s’effectuent par équipe de deux sur une période de deux semaines 
consécutives.  

• Les cinq expériences requises seront attribuées aux équipes lors de la première semaine du 
cours. 
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Objectifs généraux 

Lors de ce troisième et dernier cours de physique expérimentale du programme de baccalauréat, une plus grande autonomie vous est accordée 
et on cherche à développer votre débrouillardise, votre créativité et votre esprit d’initiative. En outre, les objectifs de chaque expérience vous 
seront communiqués clairement, mais la démarche expérimentale à suivre et l’analyse des résultats à faire ne vous seront pas expliquées en 
détail : c’est à vous de les déterminer et d’aller chercher l’information nécessaire. Bien sûr, les professeurs et auxiliaires sont disponibles pour 
répondre à toutes vos questions. De plus, pour parvenir à compléter les expériences, vous aurez vraisemblablement à y travailler par vous-
même, sans supervision, en dehors des périodes de laboratoire données ci-haut. Finalement, pour chaque expérience, vous aurez à concevoir et 
réaliser une manipulation ou une analyse originale visant à atteindre un objectif supplémentaire que vous aurez établi par vous-même. Voilà 
autant d’occasions pour vous de démontrer votre ingéniosité, votre débrouillardise, votre créativité et votre esprit d’initiative. Le cours vise aussi à 
consolider vos acquis en matière de prise et d’analyse de mesures et d’interprétation des résultats. Enfin, le cours a comme objectif important de 
développer vos habiletés d’écriture scientifique. 

 
 
 

Consignes et règles pour les évaluations 

 

• Il est obligatoire de lire les notes du syllabus relatives à l’expérience avant de se présenter au laboratoire. 

• Chaque personne étudiante doit disposer d’un cahier de laboratoire (papier ou électronique) pour y consigner toute l'information 
relative à la démarche en laboratoire. 

• Vous pouvez revenir compléter les expériences en dehors de périodes de laboratoire. Toutefois, comme une autre équipe pourrait 
avoir travaillé sur le même montage, vous ne pouvez être assurés que ce montage sera dans le même état que lorsque vous 
l’aurez quitté. 

• Pour chaque expérience effectuée, chaque équipe doit remettre un rapport de laboratoire sous forme d’un article scientifique qui 
est accompagné par un fichier Jupyter de l’analyse des données. Des directives plus détaillées et un barème de correction se 
retrouvent sur le site Studium du cours. L’évaluation sera entièrement basée sur les rapports de laboratoire, qui compteront 
chacun pour environ 20% de la note finale. Toutefois, puisque tous les étudiants ne font pas les mêmes expériences et que les 
différentes expériences ne sont pas toutes corrigées par les mêmes personnes, les professeurs se gardent le droit de modifier la 
pondération relative des différentes expériences pour le calcul de la note finale, de façon à rendre l’évaluation la plus équitable 
possible pour tous. 

• Les pièces d’optique sont fragiles et les montages sont sensibles aux vibrations. Vous utiliserez des équipements de précision qui 
ne peuvent être facilement remplacés en cas de bris. Manipulez avec précaution ! 

 

Dépôts des travaux Le rapport doit être remis au plus tard deux semaines après la fin de l’expérience.  
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Rappels 

Dates importantes 

Modification de l’inscription 20 septembre 2023 

Date limite d’abandon 17 novembre 2023 

Fin du trimestre 22 décembre 2023 

Évaluation de l’enseignement À venir  

 

Attention ! En cas de différence entre les dates inscrites au plan de cours et celles publiées dans le Centre étudiant, ces 
dernières ont préséance. Accédez au Centre par le Bureau du registraire (http://registraire.umontreal.ca/accueil/) pour 
trouver l’information. Pour les cours à horaires atypiques, les dates de modification de l’inscription et les dates d’abandon 
peuvent être différentes de celles des cours à horaires réguliers. 

 
  

http://registraire.umontreal.ca/accueil/
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Ressources 

Ressources obligatoires 

Documents  A. Bianchi, S. Daneau, R. Leonelli et V.-A. Dragomir, PHY 3040 – Laboratoire d’optique – Notes de 
travaux pratiques. 

 

Ressources complémentaires 

Sites Internet   

Guides  Guide d’éthique du département de physique 
(https://phys.umontreal.ca/public/FAS/phys/Documents/3-Ressources-services/Ressources-
formulaires/Guide_éthique_v1.pdf) 

 

Autres   

N’oubliez pas ! Vous pouvez profiter des services des bibliothécaires disciplinaires. 

 

Soutien à la réussite 

De nombreuses activités et ressources sont offertes à l’Université de Montréal pour faire de votre vie étudiante une expérience enrichissante et 
agréable. La plupart d’entre elles sont gratuites. Explorez les liens ci-dessous pour en savoir plus. 

Centre de communication écrite http://cce.umontreal.ca/ 

Centre étudiant de soutien à la réussite   http://cesar.umontreal.ca/ 

Citer ses sources – styles et logiciels (guide) http://www.bib.umontreal.ca/LGB/ 

Services du réseau des bibliothèques de l’UdeM http://www.bib.umontreal.ca/services/default.htm 

Soutien aux étudiants en situation de handicap http://bsesh.umontreal.ca/ 

  

https://phys.umontreal.ca/public/FAS/phys/Documents/3-Ressources-services/Ressources-formulaires/Guide_éthique_v1.pdf
https://phys.umontreal.ca/public/FAS/phys/Documents/3-Ressources-services/Ressources-formulaires/Guide_éthique_v1.pdf
http://cce.umontreal.ca/
http://cesar.umontreal.ca/
http://www.bib.umontreal.ca/LGB/
http://www.bib.umontreal.ca/services/default.htm
http://bsesh.umontreal.ca/
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2. Cadres règlementaires et politiques institutionnelles 

Règlements et politiques 

Apprenez à connaître les règlements et les politiques qui encadrent la vie universitaire d’un étudiant. 

Règlement des études 

Que vous soyez étudiant régulier, étudiant libre ou visiteur, connaitre le 
règlement qui encadre les études est tout à votre avantage. 
Consultez-le! 

http://secretariatgeneral.umontreal.ca/documents-
officiels/reglements-et-politiques/reglement-des-etudes-
de-premier-cycle/ 

 

http://secretariatgeneral.umontreal.ca/documents-
officiels/reglements-et-politiques/reglement-pedagogique-
de-la-faculte-des-etudes-superieures-et-postdoctorales/ 

Politique-cadre sur l’intégration des étudiants en 
situation de handicap 

Renseignez-vous sur les ressources disponibles les mieux adaptées à 
votre situation auprès du Bureau de soutien aux étudiants en situation 
de handicap (BSESH). Le deuxième lien ci-contre présente les 
accommodements aux examens spécifiques à chaque faculté ou école. 

http://secretariatgeneral.umontreal.ca/fileadmin/secretariat
/Documents/Reglements/adm10_25-politique-
cadre_integration_etudiants_situation_handicap.pdf 

 

http://www.bsesh.umontreal.ca/accommodement/index.ht
m 

 

Intégrité, fraude et plagiat 

Problèmes liés à la gestion du temps, ignorance des droits d’auteur, crainte de l’échec, désir d’égaliser les chances de réussite des autres – 
aucune de ces raisons n’est suffisante pour justifier la fraude ou le plagiat. Qu’il soit pratiqué intentionnellement, par insouciance ou par 
négligence, le plagiat peut entraîner un échec, la suspension, l’exclusion du programme, voire même un renvoi de l’université. Il peut aussi avoir 
des conséquences directes sur la vie professionnelle future. Plagier ne vaut donc pas la peine !  

Le plagiat ne se limite pas à copier-coller ou à regarder la copie d’un collègue. Il existe diverses formes de manquement à l’intégrité, de fraude et 
de plagiat. En voici quelques exemples : 

1. Dans les travaux : Copier un texte trouvé sur Internet sans le mettre entre guillemets et sans citer sa source ; Soumettre le même travail 
dans deux cours (autoplagiat) ; Inventer des faits ou des sources d’information ; Obtenir de l’aide non autorisée pour réaliser un travail. 

2. Lors des examens : Utiliser des sources d’informations non autorisées pendant l’examen ; Regarder les réponses d’une autre personne 
pendant l’examen ; S’identifier faussement comme un étudiant du cours. 

Règlement disciplinaire sur le plagiat ou la fraude http://www.integrite.umontreal.ca/reglementation/officiels.html 

Site Intégrité http://integrite.umontreal.ca/ 

http://secretariatgeneral.umontreal.ca/documents-officiels/reglements-et-politiques/reglement-des-etudes-de-premier-cycle/
http://secretariatgeneral.umontreal.ca/documents-officiels/reglements-et-politiques/reglement-des-etudes-de-premier-cycle/
http://secretariatgeneral.umontreal.ca/documents-officiels/reglements-et-politiques/reglement-des-etudes-de-premier-cycle/
http://secretariatgeneral.umontreal.ca/documents-officiels/reglements-et-politiques/reglement-pedagogique-de-la-faculte-des-etudes-superieures-et-postdoctorales/
http://secretariatgeneral.umontreal.ca/documents-officiels/reglements-et-politiques/reglement-pedagogique-de-la-faculte-des-etudes-superieures-et-postdoctorales/
http://secretariatgeneral.umontreal.ca/documents-officiels/reglements-et-politiques/reglement-pedagogique-de-la-faculte-des-etudes-superieures-et-postdoctorales/
http://secretariatgeneral.umontreal.ca/fileadmin/secretariat/Documents/Reglements/adm10_25-politique-cadre_integration_etudiants_situation_handicap.pdf
http://secretariatgeneral.umontreal.ca/fileadmin/secretariat/Documents/Reglements/adm10_25-politique-cadre_integration_etudiants_situation_handicap.pdf
http://secretariatgeneral.umontreal.ca/fileadmin/secretariat/Documents/Reglements/adm10_25-politique-cadre_integration_etudiants_situation_handicap.pdf
http://www.bsesh.umontreal.ca/accommodement/index.htm
http://www.bsesh.umontreal.ca/accommodement/index.htm
http://www.integrite.umontreal.ca/reglementation/officiels.html
http://integrite.umontreal.ca/
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